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Introduction  

CONTEXTE  
 

Origine  

Les archives décrites dans le présent instrument de recherche proviennent de la chancellerie de 
la résidence générale de France en Tunisie.  

Histoire administrative  

L’établissement du protectorat français en Tunisie entraîne la transformation de l’ancien 
consulat général de France à Tunis en une résidence générale, aux attributions nettement 
élargies. En matière consulaire, la chancellerie de la résidence générale joue un rôle de tutelle 
vis-à-vis des contrôles civils qui sont progressivement créés entre 1882 et 1887.  

Les archives des différents services de la résidence ont été conservées, cotées et classées en un 
seul ensemble pour toute la période 1874-1919. En 1920, une première tentative de réforme de 
l’organisation a été traduite par la mise en place d’un nouveau plan de classement, dit « plan 
Vallon », visiblement abandonné deux ans plus tard. Un nouveau plan de classement, dit « plan 
Bernard », voir le jour vers 1922. Il repose non plus sur une répartition matérielle des dossiers 
par armoire et tablette comme c’était le cas jusqu’en 1919, mais sur une répartition logique par 
thème. Cette organisation sera appliquée durant presque trente ans, jusqu’en 1949. C’est alors 
qu’est affecté à la résidence générale un archiviste-paléographe, René de Vienne, qui propose 
un plan de classement plus structuré, utilisé pour les archives de la résidence générale de 1950 
à 1956.  

Conformément à l’usage dans les consulats, les archives de la chancellerie ont été organisées 
sous forme de grandes collections sérielles et ont très vite échappé à la centralisation des 
archives par le bureau d’ordre de la résidence. C’est pourquoi elles ne sont pas incluses dans les 
plans de classement successifs de la résidence. Le début de l’enregistrement des courriers à la 
chancellerie le 8 mars 1921 correspond-elle à la réforme qui a abouti à la mise en place du « 
plan Bernard » au bureau d’ordre ? C’est fort possible.  

Histoire de la conservation  

Les archives de la chancellerie ont été conservées à Tunis par la résidence générale puis par 
l’ambassade de France, jusqu’à leur rapatriement en 1999.  

Modalités d’entrée  

Versement administratif de l’ambassade de France en Tunisie, 5e versement. 

 

CONTENU ET STRUCTURE  
 

Présentation du contenu  

Les archives de la chancellerie de la résidence ont été divisées en trois sous-séries lors du 
reclassement au Centre des archives diplomatiques de Nantes :  

- 1TU/500 = affaires civiles (circulation et immatriculation des Français musulmans d’Algérie 
et des Israélites français d’Algérie, naturalisation, etc.)  

- 1TU/501 = affaires militaires (recensement, conseil de révision, etc.)  

- 1TU/502 = registres d’enregistrement du courrier 

Tris, éliminations, sort final  

Aucun registre n’a été éliminé au CADN.  
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Accroissement  

Fonds clos. Seul un registre manque (article 12) et n’a pas été rapatrié à Nantes en même 
temps que le reste de la série.  

Mode de classement  

Les registres sont séparés en deux collections : enregistrement du courrier à l’arrivée, et 
enregistrement du courrier au départ. À l’intérieur de chaque collection, ils sont classés par 
ordre chronologique.  

Le classement a été effectué en 2013 par Claudine Bonnard, adjoint technique principal.  

 

CONDITIONS D’ACCES ET D’UTILISATION  
 

Conditions d’accès  

Archives publiques. Fonds entièrement communicable.  

Conditions de reproduction  

Libre reproduction pour un usage personnel.  

Langue et écriture des documents  

Français.  

Caractéristiques matérielles et contraintes techniques  

Documents reliés. Certaines reliures ont souffert de l’humidité. 

 

SOURCES COMPLEMENTAIRES  
 

Sources complémentaires  

Voir les archives de la chancellerie de la résidence générale, sous-séries Affaires civiles 
(1TU/500) et Affaires militaires (1TU/501). 

 

CONTROLE DE LA DESCRIPTION  
 

Notes de l’archiviste  

Damien Heurtebise, conservateur en chef du patrimoine  

Date de la description  

Février 2014 
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Inventaire  

 

   

1TU/502/1-33 Courrier à l’arrivée (1921-1955) 

 Courrier reçu à la chancellerie : registres d’enregistrement  

 1  1921 (8 mars)-1922 (27 févr.) 1  

 2  1922 (27 févr.)-1923 (20 mars)  

 3  1923 (21 mars)-1924 (20 juin)  

 4  1924 (20 juin)-1925 (8 août)  

 5  1925 (10 août)-1927 (3 juin)  

 6  1927 (2 juin)-1929 (8 juil.)  

 7  1929 (8 juil.)-1932 (7 juin)  

 8  1932 (8 juin)-1935 (18 févr.)  

 9  1935 (19 févr.)-1936 (17 mars, 10-14 avr.)  

 10  1936 (2 mars)-1937 (25 mars)  

 11  1937 (25 mars)-1938 (8 avr.)  

 12  Article manquant.  

 13  1939 (4 févr.-22 sept.)  

 14  1939 (22 sept.)-1940 (27 mars)  

 15  1940 (27 mars-12 nov.)  

 16  1940 (12 nov.)-1941 (31 déc.)  

 17  1942 (3 janv.)-1943 (6 janv.)  

 18  1943 (7 janv.)-1944 (15 avr.)  

 19  1944 (15 avr.)-1945 (20 févr.)  

 20  1945 (20 févr.)-1946 (9 avr.)  

 21  1946 (10 avr.)-1947 (6 mars)  

 22  1947 (6 mars)-1948 (15 janv.)  

 23  1948 (15 janv.-24 nov.)  

 24  1948 (24 nov.)-1949 (5 juil.)  

 25  1949 (5 juil.)-1950 (24 mars)  

 26  1950 (25 mars-17 nov.)  

 27  1950 (17 nov.)-1951 (9 août)  

 28  1951 (10 août)-1952 (23 juin)  

 29  1952 (23 juin)-1953 (23 avr.)  

 30  1953 (24 avr.)-1954 (3 mars)  

 31  1954 (5 mars-1er déc.)  

 32  1954 (1er déc.)-1955 (13 sept.)  

 33  1955 (13 sept.-31 déc.)  

1TU/502/34-73 Courrier au départ (1921-1955) 

 Courrier au départ de la chancellerie : registres d’enregistrement 

  

 34  1921 (8 mars)-1924 (27 févr.) 2  

 35  1924 (27 févr.)-1925 (9 avr.)  

 36  1925 (9 avr.)-1927 (30 avr.)  

 37  1927 (2 mai)-1928 (14 mai)  

 38  1928 (14 mai)-1929 (11 oct.)  

 39  1929 (11 oct.)-1930 (27 sept.)  

                                                 

1 L’enregistrement commence en cours d’année, le 8 mars 1921, au numéro 1. La date utilisée est celle de la 

réception du courrier. 
2 Comme pour le courrier à l’arrivée, l’enregistrement du courrier au départ de la chancellerie débute en cours 

d’année, le 8 mars 1921, au numéro 1. 
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 40  1930 (27 sept.)-1932 (12 févr.)  

 41  1932 (12 févr.)-1933 (22 juin)  

 42  1933 (22 juin)-1934 (4 oct.)  

 43  1934 (5 oct.)-1935 (19 déc.)  

 44  1935 (19 déc.)-1936 (20 oct.)  

 45  1936 (20 oct.)-1937 (12 août)  

 46  1937 (14 août)-1938 (2 juin)  

 47  1938 (2 juin)-1939 (27 févr.)  

 48  1939 (27 févr.-11 oct.)  

 49  1939 (11 oct.)-1940 (8 févr.)  

 50  1940 (8 févr.-7 mai)  

 51  1940 (8 mai-26 août)  

 52  1940 (27 août-31 déc.)  

 53  1941 (2 janv.-25 août)  

 54  1941 (26 août)-1942 (25 avr.)  

 55  1942 (27 avr.-10 nov.)  

 56  1942 (10 nov.)-1943 (23 déc.)  

 57  1943 (23 déc.)-1944 (7 juil.)  

 58  1944 (7 juil.)-1945 (6 févr.)  

 59  1945 (7 févr.-25 oct.)  

 60  1945 (25 oct.)-1946 (16 juil.)  

 61  1946 (16 juil.)-1947 (10 mars)  

 62  1947 (10 mars-24 nov.)  

 63  1947 (25 nov.)-1948 (29 juil.)  

 64  1948 (29 juil.)-1949 (10 mai)  

 65  1949 (10 mai-1950 (27 janv.)  

 66  1950 (27 janv.-13 oct.)  

 67  1950 (13 oct.)-1951 (25 mai)  

 68  1951 (25 mai-21 déc.)  

 69  1951 (21 déc.)-1952 (7 oct.)  

 70  1952 (7 oct.)-1953 (23 juil.)  

 71  1953 (24 juil.)-1954 (5 avr.)  

 72  1954 (5 avr.-30 oct.)  

 73  1954 (30 oct.)-1955 (3 juin)  

 


